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Pass prévention santé payant et sécurité des coureurs amateurs
Question écrite n° 12519

Texte de la question

Mme Virginie Duby-Muller interroge Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur la
mise en place du « Pass prévention santé » pour la participation aux épreuves de course à pied organisées
sous l'égide de la Fédération française d'athlétisme. Ce dispositif, destiné aux pratiquants non licenciés et
remplaçant le certificat médical, était jusqu'à présent accessible gratuitement. Depuis janvier 2026, il est devenu
payant, pour un montant de cinq euros, alors même que les ressources qu'il mobilise étaient auparavant mises à
disposition sans frais. Cette évolution est fortement contestée par de nombreux coureurs et organisateurs, qui y
voient un surcoût supplémentaire et une mesure vécue comme injustifiée. Par ailleurs, plusieurs accidents
graves, parfois mortels, survenus lors de compétitions de course à pied, ont récemment ravivé les interrogations
sur l'efficacité réelle de ce dispositif en matière de prévention des risques pour la santé des participants, certains
acteurs du monde sportif s'interrogeant sur la pertinence de modules dématérialisés par rapport à un suivi
médical reposant sur des examens cliniques. Dans ce contexte, elle lui demande si le Gouvernement compte
dresser un bilan sur l'efficacité du Pass prévention santé, tant du point de vue de la sécurité des pratiquants que
de l'accessibilité financière des compétitions pour les coureurs non licenciés et si elle envisage d'intervenir afin
de faire évoluer ce dispositif, notamment en réexaminant son caractère payant ou les modalités de prévention
sanitaire actuellement retenues.
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